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ERRATUM 

Nous souhaitons apporter un correctif au document de Réponses aux demandes de la 
commission daté du 25 juillet. Plus précisément, à la page 3 dans le paragraphe suivant, il 
faut lire « Plan de mise en œuvre 2025-2030 » et non « Plan de mise en œuvre 2035 » dans le 
document.  

« En ce qui a trait aux véhicules électriques, la prévision qu’intègre Hydro-Québec découle du 
renforcement de la norme Véhicules zéro émission (VZE) à la suite de la publica on du Plan de 
mise en œuvre 2025-2030 du Plan pour une économie verte 2030. La recharge des véhicules 
électriques est a ribuée principalement au secteur résiden el et, dans une moindre mesure, au 
secteur commercial. «  
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